
 
 

CSM «Printemps 2020» 

 
Madame, Monsieur, 

 

 

     Votre enfant est préinscrit au Centre Sportif Municipal  « Printemps 2020 » 

  

 

 Son inscription sera définitive à réception des documents indispensables à la constitution de 

son dossier, à savoir : 

 

□  Un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive (1 an) 

 

 □  Une attestation d’assurance en Responsabilité Civile (en cours de validité) 

 

□  Un justificatif de domicile 

 

 □  Justificatif CAF 

    

      □  Une photocopie du carnet de santé (pages vaccinations) 

 

      □  Le brevet d’aisance ou brevet de 25 m. 

 

      □  La Fiche Sanitaire remise le jour des préinscriptions  

       

 □   Fiche d’information du centre sportif avec la mention « lu et approuvé » et signé par                  

l’enfant 

 

 Tous ces documents sont à rapporter à la Direction des Sports, 18 rue Anatole France (8h15/12h00 et 

13h45/17h), du lundi au vendredi, impérativement au plus tard le 03/04/2020 

 

 

 Tout désistement non signalé avant le 03/04/2020 sera facturé (sauf présentation 

d’un certificat médical) 
 

Info 

 

La tarification de ces stages s’effectue en fonction de votre Quotient Familial. Vous recevrez 

une facture dans le mois qui suivra le stage. 

 



                                      

CSM 2020 
 

 
Le projet proposé aux stagiaires pendant ce Centre Sportif permet aux jeunes 
Jocondiens de 8 à 15 ans de s’initier à une activité sportive et de découvrir des 
sports qu’ils n’ont pas l’occasion de pratiquer, encadrés par des professionnels 
diplômés.  
Cet encadrement de qualité apporte une valeur ajoutée dans les contenus 
pédagogiques des disciplines abordées. 

  
               Nous vous rappelons que le centre sportif, comme l'indique son           
intitulé, s'adresse en priorité à des enfants volontaires et désireux de se 
dépasser sportivement  et dans le plaisir. 
 
Les enfants qui seront dans l’impossibilité de s’adapter à la de vie du groupe ne 
seront plus accueillis au CSM. 
 
Nous demandons que les valeurs indispensables au bon fonctionnement du centre et 
à l’épanouissement de tous les enfants soient respectées :  
 
Le respect des règles de vie  
 
La politesse 
 
La coopération 

 
 L’échange et l’écoute. 

 
Le partage 

 
La confiance en soi et le  dépassement de soi 
 
L’équipe d’encadrement souhaite également sensibiliser les enfants aux  bienfaits et 
aux bénéfices d’une activité physique régulière qui impact le bien-être et la santé. 
 
 
Les Horaires à respecter :  
  
                                             Arrivée des stagiaires              Entre  8h / 9h00 
                                              
                                              Fin des activités et départ       17h00 
 
Nom/Prénom 
 

La Direction des Sports 
Lu et approuvé  
 
                                                                                                            Signature                   


